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Question écrite n° 46779

Texte de la question

M. Francis Saint-Ellier appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le taux
de TVA applicable aux produits pour stomises. Il s'etonne en effet que ceux-ci soient soumis au taux de 20,6 %
alors que les medicaments rembourses par la securite sociale le sont a un taux de 2,1 %. Il lui demande si cette
mesure fiscale ne fait pas supporter une charge sur les finances de la securite sociale.
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